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LEOPOLDVILLE, 20 August 1960 

COMMANDANT FORCES ONUC LULUABOURG 

En reponse a votre message concernant rearmement troupes congolaises stop 

DO au fait que requete et decisioa de rearmer troupes congolaises prise 

par Gouvernement provincial et que ce r~armement aura comme consequence 

immediate aggravation guerre tribale et locale stop DO au fait que gouvernement 

central a insiste fortement pour assistance troupes ONU dans suppression 

guerres tribales cma assumons cma alors que nous ne pouvons obtenir decision 

ou opinion du Gouvernement central cma que leur decision initiale concernant 

guerre tribale encore valable stop Consequemment opposition vos troupes ace 

rearmement et consequences desastreuses serait justifiee stop Vous prie tenter 

une derniere negotiation pendant que nous haterons decision Gouvernement 

central stop Toutefois le Gouvernement central a insists recemment pour le 

retour des armes a 1 1armee congolaise. Par consequent nous ne devrions pas 

dfe111ployer 
nous opposer a une telle action au point al•m~i•h■x la force armea. L1hostilite 

parmi la population locale a la suite des pertes causees par 1 1action armee 

de notre part en cette instance rendrait de toute ~a~on notre position dans 

la region intenable. Vous pouvez insister aupres des autorites locales sur 

le fait que si les troupes congolaises reprennent leurs armes, les desordres 

qui en resulteront seront tellement graves que les troupes de 110NU se retireront 

rapidement et laisseront le ~erritoire en proie aces conflits armes. 01 autre 

part, il faudra aviser les autorites que nous pouvons les aider a maintenir 

le calme dans la region, mais a la condition expresse que les troupes 

comgolaises ne reprennent pas leurs armes ~ En conclusion, si vos demarches 

n1apportent aucu~ resultat, il ne faudra pas vous opposer a la reprise des 

armes. En telle occurrence, vous devez prendre les mesures pour garder 

le controle absolu de l~aeroport et de ses acces. 

Commandant Supreme Forces OIWJC 



L6opol vill , le 7 aout 1960 

on ieur 1 a1n1atre , 

tin .1'~1 o ff 1r porter a votre o nnaie ano• 
le r nae enta qui • 6ta1 t parv c oernant 

on cl'un etat1 l L opoldville u cert in• 

ouT ni e jeun sse. 

l d.•n• vou• eroie e la pro · p'• & t tion Q.U 

voua &Tez d nn6e ace te attire.et dee • ee ottioiell•• 
que o e av z pri• • l ce propoa. OrAo• t votre diligence, 
tout incident regreita le pu etre 4vite. 

e a 1 ia ~tte ooot.aion our u• r ouveler, • 

Konaieur l •1n1atre, l•• • • ran ea de ute conaid6Jl' iion: 

So 
ao 1 r o. n,-e 
Miniatre e l ' Int6r1 r de la 

pu lique du Co o 
L opold. Till 

llalp J. ncb.• 
pr,■ t t ap,cial du 
Secret ire g6n6ral 


